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Informations

Nom : TEISSIER

Prénom(s) : Ernest

Etat civil

Date de naissance : 03/02/1910

Ville de naissance : Avignon

Département de naissance : Vaucluse

Pays de naissance : France

Profession avant guerre :

- linotypiste

Date de décès : 07/02/1945

Lieu de décès : Dachau (Allemagne)

Arrestation et condamnation

Date d'arrestation : 2/3/1941

Lieu d'arrestation : Avignon

Département d'arrestation : Vaucluse

Motif(s) de condamnation :

- Activité communiste

Parcours carcéral :

- Avignon

- Marseille (Saint-Nicolas)

- Marseille (Saint-Pierre)

- Nîmes

- Eysses



- Compiègne

Eysses

Numéro d'écrou à Eysses : 2507

Motif de la levée d'écrou : Remis aux autorités allemandes

Date de la levée d'écrou : 30/05/1944

Déportation

Déporté

Lieu de départ : Compiègne

Date de départ : 18/06/1944

Parcours concentrationnaire :

- Dachau

Matricule : 74032

Situation en 1945 : Décédé

Date : 08/02/1945

Lieu : Dachau

Reconnaissance

Mort pour la France

Biographie

Ernest Elysé Léon Casimir Teissier est né le 3 février 1910 à Avignon dans le Vaucluse. Il

est le fils de Casimir Oscard Teissier, employé, et d’Elisa Ernestine Aimée Jullien,

repasseuse. Le 9 novembre 1933, il se marie Avignon avec Eugénie Mauricette

Hermance Rimbaud. Le couple a deux enfants, nés en 1935 et en 1939. Ernest Teissier

est monteur électricien et habite dans la cité des papes. Il milite au sein de la CGTU. Lors

des élections municipales en mai 1935, il est candidat sur la liste du parti communiste en

27ème position.

Mobilisé lors de la campagne 1939-1940, il est prisonnier de juin 1940 jusqu’en août

1940. Il rentre alors chez lui où il est artisan électricien puis laveur de vitres. Il diffuse des

tracts clandestins communistes et colle des affiches contre le régime de Vichy. Il est

arrêté le 2 mai 1941 par la police. Au total, 14 personnes sont interpellées ce mois-là

dans le Vaucluse pour activité communiste et sont condamnées le 25 septembre :

Edmond Bastidon (4 ans de prison), François Bernard (5 ans de prison), René Bianco (5

ans de prison), Marius Bonet (15 ans de travaux forcés), Albert Ferrand (1 an de prison),

Jean Gonnet (travaux forcés à perpétuité), Georges Laudon (15 ans de travaux forcés),

Fernand Mariaud (travaux forcés à perpétuité), Fernand Melve (5 ans de prison), Louis

Milhet (2 ans de prison), Fernand Paget (5 ans de prison), Jean Porte (5 ans de prison),

Joseph Tamaillon (4 ans de prison). 
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Ils sont détenus à la prison Sainte-Anne d’Avignon. Le 9 septembre, ils sont transférés à

Marseille au fort Saint-Nicolas (écrou n°2 708 pour Ernest Teissier). Le 25 septembre, ils

sont condamnés pour activité communiste par le Tribunal militaire permanent de la XV

ème division militaire (Section spéciale). Ernest Teissier est reconnu coupable d’avoir

« fait circuler, distribué ou détenu en vue de la distribution, des écrits, périodiques ou non

et du matériel de diffusion tendant à propager les mots d’ordre de la troisième

internationale ou des organisations qui s’y rattachent ». Il écope d’une peine de quatre

ans de prison, de 1 000 francs d’amende et de cinq ans d’interdiction de ses droits civils,

civiques et de famille. Trois jours plus tard, il est interné à la prison Saint-Pierre (écrou

n°1 601) de la cité phocéenne jusqu’au 24 décembre où il est envoyé à la maison

centrale de Nîmes. Par décret du 22 mars 1943, une remise de peine de deux mois de

prison lui est accordée.

En octobre 1943, Ernest Teissier est conduit à la centrale d’Eysses à Villeneuve-sur-Lot

dans le Lot-et-Garonne. Le 15 octobre, il y reçoit le matricule 2 507. Il appartient à la 3e

 Compagnie du bataillon FFI de la centrale à partir du 9 décembre. Par décret du

3 février 1944, il bénéficie d’une autre remise de peine de six mois et de la remise du

restant de l’amende. Le 30 mai 1944, plus de 1 200 détenus sont livrés aux nazis par les

autorités françaises. Depuis la gare de Penne-d’Agenais, ils sont convoyés à Compiègne

dans l’Oise où ils arrivent le 2 juin (numéro 39 848).

Ernest Teissier est déporté le 18 juin à Dachau. Le surlendemain, à son arrivée, il reçoit

le matricule 74 032. Il décède à Dachau le 8 février 1945 à l’âge de 35 ans.

Le nom d’Ernest Teissier est inscrit sur le monument commémoratif de la gare de Penne-

d’Agenais, sur le monument aux morts de Bédarrides dans le Vaucluse et sur la plaque

en hommage aux militaires et aux civils d’Avignon morts pour la France de 1939 à 1960

qui se trouve dans le péristyle de la mairie d’Avignon. Une rue d’Avignon porte son nom

dans le quartier Saint-Jean.

Album photos




